




















Art. 30 Encouragement de la formation professionnelle et à la relève 

1. Les parties contractantes de cette CCT s'engagent à promouvoir la formation 
professionnelle et la relève dans le secteur principal de la construction. Afin d'atteindre cet 
objectif une commission ad hoc est mise sur pied. 

2. La composition de cette commission est de 3 délégués patronaux et de 3 délégués 
syndicaux. Cette commission se réunit selon les besoins mais au moins 4 fois par années. 

3. Un président est nommé pour une période de 2 ans en alternance entre les délégués 
patronaux et syndicaux. 

Art. 31 - Contribution de solidarité professionnelle (CSP) 

1. L'employeur et le travailleur sont soumis à la convention collective de travail concernant 
les institutions sociales de l'industrie vaudoise de la construction et au règlement de la 
contribution de solidarité professionnelle qui en découle. 

2. Le taux de la contribution de solidarité professionnelle est égal à 1 % du salaire 
déterminant. La contribution est à la charge du travailleur. 

3. La contribution de solidarité professionnelle est perçue par retenue sur le salaire, opérée 
mensuellement par l'employeur. 

4. Le règlement de la contribution de solidarité professionnelle fixe la contribution des 
employeurs. Cette contribution patronale est prise en charge par la Fédération Vaudoise 
des Entrepreneurs. 

Art. 32 - Entrée en vigueur, durée et échéance 

1. La présente CCT entre en vigueur le 1er janvier 2023. Elle est valable jusqu'au 31 
décembre 2025. Au-delà de cette date, elle sera prorogée et chaque partie pourra la 
résilier pour la fin d'un semestre moyennant préavis de trois mois. 

2. En cas de résiliation de la CN, chaque partie peut résilier la présente CCT moyennant 
préavis de deux mois pour la fin d'un mois. 
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ANNEXEI 

Déclaration d'adhésion à la Convention complémentaire vaudoise de la Maçonnerie et 

du génie civil 2023 

1. L'employeur et le travailleur soussignés conviennent que leurs rapports de travail sont 
régis par les dispositions de la Convention Nationale (CN 2023) et de la Convention 
Complémentaire de la Maçonnerie et du Génie Civil du Canton de Vaud. 

2. Ils déclarent vouloir en tout temps s'y conformer, ainsi qu'à toutes les modifications que 
les associations contractantes pourraient apporter à ces conventions. 

3. Renseignements personnels sur le travailleur : 

Nom: 

Pays d'origine : 

Domicile: 

Date de naissance : 

Profession ou fonction : 

Date du début des rapports de travail : 

4. Dispositions 
particulières : 

5. Lieu et date : 

Signature du travailleur : 

Prénom: 

Etat civil: 

Adresse: 

N°AVS: 

Classe de salaire : CE Q A B C 
(art. 42 CN 2006, al. 1) □ □ □ □ □ 

Salaire convenu à l'engagement : 

1) à l'heure : Fr. 

2) au mois: Fr. 

le ---------------

Timbre et signature de l'employeur : 

Cette déclaration doit être établie en trois exemplaires. Le premier est destiné à l'employeur, 
le deuxième au travailleur et le troisième à la Commission professionnelle paritaire. 
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ANNEXE Il 

Dispositions d'application relatives à l'assurance de l'indemnité journalière en cas de 
maladie 

1. Salaire assuré 

Le salaire assuré est égal au salaire déterminant de l'AVS/AI/APG, comprenant par 
conséquent les vacances et le 13ème salaire. 

2. Calcul de l'indemnité journalière versée par la caisse 

a) pour les travailleurs payés à l'heure : 

salaire horaire de base + 13ème salaire x horaire hebdomadaire conventionnel x 52 
semaines, divisé par 365 jours, ramené à 80%. 

b) pour les travailleurs payés au mois (y compris salaire mensuel constant) : 

salaire mensuel x 13 mois divisé par 365 jours, ramenés à 80%. 

3. Jours de carence 

Un jour de carence est à la charge du travailleur, quel que soit le différé choisi par 
l'entreprise. Ce jour de carence se calcule pour chaque cas de maladie. Le jour de carence 
n'est pas observé lorsque, dans une période de 60 jours civils après la reprise du travail, le 
travailleur subit une nouvelle incapacité de travail due à la même maladie (rechute). 

4. Indemnité journalière différée 

L'entreprise peut conclure une assurance collective avec les différés suivants : 

a) délai d'attente de 14 jours : dans ce cas, l'assurance verse les prestations dès le 15ème 
jour suivant le début de l'incapacité de travail attestée par le médecin ; l'entreprise verse 
elle-même le salaire contractuel du 2ème jour au 14ème jour (sans les samedis et les 
dimanches); 

b) délai d'attente de 30 jours: dans ce cas, l'assurance verse les prestations dès le 31ème 
jour suivant le début de l'incapacité de travail attestée par le médecin ; l'entreprise verse 
elle-même le salaire contractuel du 2ème jour au 30ème jour (sans les samedis et les 
dimanches) ; 

Le délai d'attente différé à 14 jours ou à 30 jours ne se calcule qu'une fois par année civile 
(et non pour chaque cas de maladie) et qu'une fois pour un cas de maladie (cas de longue 
durée). 

L'obligation de l'employeur de verser le salaire durant le délai d'attente différé (du 2ème jour 
au 14ème jour ou du 2ème jour au 30ème jour) représente un salaire soumis à cotisations 
sociales : dès lors, le paiement de ce différé s'entend à 100%, comme si l'horaire avait été 
normal, avec les déductions sociales habituelles. Pour le calcul du salaire du travailleur au 
bénéfice du salaire mensuel constant, se référer aux circulaires d'information ad hoc de la 
FVE. 
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5. Début de l'assurance 

La couverture d'assurance est acquise après un mois d'occupation dans l'entreprise. En cas 
d'incapacité de travail durant ce premier mois, l'employeur est astreint au paiement du 
salaire selon les normes du CO. 

6. Incapacité de travail 

Dès que l'incapacité de travail dépasse deux jours, le travailleur présentera un certificat 
médical que l'employeur transmettra à l'assureur maladie. 

7. Versement des prestations 

En règle générale, l'assureur maladie verse les prestations à l'employeur. Il s'agit d'une 
obligation dans le cas des travailleurs soumis à l'impôt à la source. 

8. Réserves 

Sous réserve de l'article 5 ci-devant, le travailleur est assuré dès le début des rapports de 
travail. Il n'y a ni réserve, ni visite médicale. 

9. Passage en assurance individuelle 

Le travailleur assuré doit être informé sur ses droits de passage dans une autre assurance 
ou dans l'assurance individuelle de l'assureur gérant l'assurance collective de l'entreprise. 
Un exemplaire des conditions d'assurance doit être remis au travailleur. La prime de 
l'assurance individuelle est calculée d'après l'âge d'entrée dans l'assurance collective. 

Les jours de maladie indemnisés par l'assurance collective sont imputés à la durée du droit 
aux prestations de l'assurance individuelle. 

Si l'assuré est transféré dans une autre assurance collective (nouvel employeur ou 
changement d'assureur par l'entreprise), une éventuelle prolongation du paiement des 
indemnités journalières incombe au nouvel assureur. La même réglementation est applicable 
lors du transfert de tout un groupe d'assurés. 

1 O. Paiement des primes en cas de maladie 

Les indemnités journalières représentent des prestations de tiers non soumises aux 
cotisations sociales. La part de la prime à charge de l'assuré pour l'assurance de l'indemnité 
journalière n'est pas déduite des prestations. 

11. Risques exclus 

Le risque accident est exclu, étant du ressort de l'assurance LAA. 

Sous réserve de l'article 8 ci-devant, les incapacités de travail survenant à l'étranger ne sont 
pas assurées. 

Un assuré malade qui se rend à l'étranger sans le consentement de l'assureur ne peut faire 
valoir un droit aux prestations qu'au moment de son retour en Suisse. 
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12. Extinction de l'assurance 

Le droit aux prestations s'éteint : 

a) lors de la sortie du cercle des personnes assurées, sous réserve des dispositions 
relatives au passage dans l'assurance individuelle ; 

b) lorsque le contrat est résilié ou suspendu ; 

c) lorsque le droit aux prestations est épuisé; 

d) en cas de décès de l'assuré ; 

e) en cas de retard de plus de deux mois dans le paiement des primes. 

13. Travailleurs étrangers 

Les travailleurs étrangers qui n'ont pas d'autorisation de séjour ou qui ne sont pas détenteurs 
d'un permis valable ne perçoivent plus de prestation lors du départ de la Suisse, excepté en 
cas de séjour attesté et nécessaire sur le plan médical dans un établissement de soins, sous 
présentation de l'autorisation de la police des étrangers. 

14. Dispositions finales 

La Commission professionnelle paritaire plénière du gros œuvre est compétente pour 
préciser la volonté des parties signataires et pour contrôler les conditions d'assurance 
collective des entreprises. 

Pour le surplus, les conditions générales d'assurance et les règlements de l'assureur sont 
applicables, pour autant qu'ils ne dérogent pas à la présente convention collective et aux 
dispositions de la LAMal. 
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ANNEXE Ill 

Carte Professionnelle 

Article 1 - But 

La carte professionnelle a pour but de surveiller l'application de la présente convention 
collective de travail et notamment le respect des conditions minimales de salaire et de travail 
qu'elle prévoit et veiller au respect des dispositions légales et réglementaires en matière de 
travail et d'assurances sociales. 

Art. 2 - Champ d'application 

Les travailleurs des entreprises visées par l'art. 3 de la présente convention collective de 
travail sont dotés d'une carte professionnelle. 

Art. 3 - Compétences 

1 Les compétences de la commission professionnelle paritaire sont définies par les art. 7 à 10 
de la présente convention collective de travail et par la présente annexe. 

2 La commission professionnelle paritaire est également compétente pour sanctionner les 
éventuelles infractions prévues à la présente convention collective de travail et à la présente 
annexe. 

3 Sous réserve des dispositions prévues par la présente convention collective de travail et 
par la présente annexe, la commission professionnelle paritaire édicte les modalités 
d'introduction de la carte et les conditions nécessaires à son obtention, ainsi que les 
standards techniques qui doivent être appliqués. Elle peut déléguer cette tâche à une entité 
externe (ci-après : l'entité délégataire). Au besoin, elle conclut avec cette dernière une 
convention de mandat de prestations. 

Art. 4 - Conditions d'octroi, de blocage et d'invalidation de la carte professionnelle 

1 La carte professionnelle doit être demandée par l'employeur auprès de la commission 
professionnelle paritaire. 

2 L'octroi de la carte professionnelle est subordonné à la réalisation des conditions 
cumulatives suivantes par l'employeur : 

- s'engager à respecter les conditions légales, notamment en ce qui concerne la 
législation sur les assurances sociales et la prévoyance professionnelle et à déclarer 
tous les collaborateurs dès le premier jour de travail. 

respecter les conditions légales et conventionnelles minimales de travail ( étendues et 
non étendues) et les prestations sociales applicables à la branche d'activité au lieu 
d'exécution des travaux; 

- faire signer à ses travailleurs une déclaration de consentement au traitement de leurs 
données personnelles ; 

- être à jour avec le paiement de salaires, des cotisations aux différentes assurances 
sociales légales, réglementaires ou conventionnelles et de toute autre contribution 
légale, réglementaire ou conventionnelle ; 
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- exiger de tout éventuel sous-traitant qu'il pourrait mandater que ce dernier respecte les 
dispositions susmentionnées et obtienne une carte professionnelle pour ses 
collaborateurs aux conditions prévues par le présent article ; 

remplir de manière exacte, complète et conforme le formulaire de demande de carte 
professionnelle ; 

respecter les exigences de forme prévues par la présente annexe pour les demandes 
d'établissement, de modification ou de mutation de la carte professionnelle. 

3 En cas de non-respect de l'une des conditions susmentionnées, la carte n'est pas délivrée. 
La carte peut être refusée lorsque l'administrateur ou le gérant de l'entreprise a été dirigeant 
de fait ou de droit d'une entreprise qui a fait l'objet d'une procédure de faillite liquidée de 
manière sommaire pour insuffisance d'actifs dans les cinq dernières années à compter de la 
date du dépôt de la demande. 

4 La carte professionnelle peut être bloquée lorsque l'employeur qui l'a précédemment 
obtenue ne respecte plus l'une des conditions prévues par l'al. 2. 

5 La carte professionnelle est invalidée lorsque l'employeur l'a obtenue sur la base de 
déclarations fausses ou incomplètes ou à la fin des rapports de travail. Dans ce dernier cas, 
l'employeur en informe préalablement la commission professionnelle paritaire ou l'entité 
délégataire. Le nouvel employeur procède aux conditions prévues par l'al. 2. 

6 Les frais d'établissement et d'annulation et de la carte sont supportés par l'employeur. Les 
frais de blocage sont supportés par l'employeur, lorsqu'il ne respecte pas les conditions 
prévues par l'al. 2. 

7 Les dispositions légales et réglementaires en vigueur sont réservées. 

Art. 5- Restrictions d'accès 

Seuls les travailleurs pourvus d'une carte professionnelle valide peuvent accéder aux 
chantiers et ceci pour autant que leur employeur y effectue des prestations. 

Art. 6 - Protection des données et droit de contrôle 

1 La carte contient des données personnelles auxquelles ne peuvent avoir accès que les 
personnes dûment autorisées. 

2 Sont des personnes autorisées au sens de l'al. 1 avec accès à toutes les informations 
enregistrées : 

les inspecteurs du contrôle cantonal des chantiers. 

3 Sont des personnes autorisées à consulter la validité de la carte professionnelle : 

la direction des chantiers ou l'entité délégataire 

les Commissions professionnelles paritaires ou l'entité délégataire 

- les secrétaires syndicaux 

les secrétaires patronaux 

Art. 7 - Consentement du travailleur 
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1 Les travailleurs soumis à la présente convention collective de travail doivent, par signature 
d'une clause spécifique dans leur contrat de travail ou contenue dans un avenant au dit 
contrat, accepter que leurs données personnelles (nom, prénom, adresse, numéro de 
sécurité sociale, conditions contractuelles, raison sociale, etc.) soient traitées par les 
personnes, entreprises et institutions agrées, ainsi que leurs auxiliaires, et ceci aux seules 
fins d'établissement et du suivi d'un dossier et de la carte professionnelle. 

2 Les travailleurs disposent du droit d'accès au fichier et du droit de rectification, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en matière de protection des 
données personnelles applicables. 

Art. 8 - Obligations de l'employeur 

1 Pour chaque travailleur soumis au champ d'application de la présente convention 
collective, l'employeur doit obtenir la délivrance d'une carte professionnelle avant la prise 
effective d'emploi. 

2 L'employeur doit remplir de manière exacte et complète le formulaire ad hoc pour la 
demande de carte professionnelle pour chacun des travailleurs actifs dans le secteur de 
l'exploitation (atelier ou chantier). Il joint à ce document une photographie des travailleurs au 
format passeport, une copie de leur pièce d'identité ou de leur permis de séjour ou 
d'établissement, et du contrat de travail. Il adresse ces documents à la commission 
professionnelle paritaire. 

3 L'employeur doit remettre la carte professionnelle au travailleur dès réception. Le fardeau 
de la preuve de la remise de la carte professionnelle au travailleur incombe à l'employeur. 

4 L'employeur doit mentionner dans le contrat de travail ou dans tout autre document écrit 
remis au travailleur les droits et obligations du travailleur par la présente convention 
collective de travail et par la présente annexe. 

5 L'employeur doit signaler sans délai au secrétariat de la commission professionnelle 
paritaire tout changement, rectification ou erreur, relatif aux informations figurant sur la carte 
professionnelle. 

6 En cas de perte ou de vol, l'employeur doit avertir immédiatement le secrétariat de la 
commission professionnelle paritaire. 

7 L'employeur doit retourner les cartes professionnelles périmées ou détériorées au 
secrétariat de la commission professionnelle paritaire. En cas d'usure anormale, due à une 
utilisation non conforme, ou de détérioration volontaire ou par négligence grave de la carte 
professionnelle, les frais d'établissement d'une nouvelle carte pourront être mis à la charge 
de l'auteur du dommage. 

8 L'employeur doit retourner la carte professionnelle au secrétariat de la commission 
professionnelle paritaire à la fin des rapports de travail avec les documents usuels attestant 
du départ du travailleur. 

Art. 9 - Obligations du travailleur 

1 Le travailleur est tenu de respecter les conditions d'utilisation de la carte professionnelle, en 
particulier, de ne pas la transmettre à des tiers et de la préserver des dommages. 

2 Le travailleur doit annoncer tout changement, rectification ou erreur, relatif aux informations 
figurant sur la carte professionnelle à l'employeur qui fait les démarches en vue de la 
rectification auprès du secrétariat des Commissions paritaires de la construction. 
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3 Sur les chantiers, le travailleur doit remettre, en tout temps, sa carte professionnelle à toute 
personne dûment autorisée au sens de la présente annexe qui en fait la demande. 

4 Le travailleur doit restituer la carte professionnelle à l'employeur le dernier jour de travail 
effectif. 

Art. 10 - Peine conventionnelle 

1 Les violations des règles applicables à la carte professionnelle peuvent faire l'objet d'une 
peine conventionnelle pouvant aller de l'avertissement à une clause pénale de Fr. 50'000.-. 
Cette peine peut s'accompagner de l'exclusion pour une durée limitée du droit de solliciter 
l'établissement d'une carte professionnelle et des autres mesures prévues par la présente 
convention collective de travail et par la présente annexe. 

2 Peut notamment faire l'objet d'une sanction : 

- celui qui crée, utilise ou transmet une fausse carte professionnelle ; 

le travailleur qui remet à un tiers une carte professionnelle, à titre gratuit ou contre 
rémunération ; 

l'employeur qui remet à un travailleur une carte professionnelle destinée à un 
tiers; 

- celui qui utilise la carte professionnelle d'un tiers ; 

celui qui modifie, falsifie ou rend inutilisable, de manière consciente ou par 
négligence grave une carte professionnelle ; 

- l'employeur qui fait œuvre des travailleurs dépourvus de carte professionnelle ; 

- l'employeur qui, dans le dessein d'obtenir une carte professionnelle ou de faire 
lever le blocage d'une telle carte, fournit des fausses déclarations ou de faux 
documents. 

3 En cas de soupçon avéré de la comm1ss1on d'une infraction pénale, la comm1ss1on 
professionnelle paritaire se réserve le droit de dénoncer le cas à l'autorité compétente. 

Art. 11 - Exclusion 

Les directives et protocoles techniques sont établis par l'entité délégataire. Elles ne font pas 
partie de la présente convention collective de travail ni de la présente annexe. 

Art. 12 - Différends 

Les différends pouvant surgir de l'application de la présente convention ou de la présente annexe 
et des décisions prises en vertu des dispositions précitées, sont soumis au tribunal arbitral local. 
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ANNEXE IV 

1.Critères météorologiques d'intempérie 

Dans le cas où les conditions météorologiques définies aux ch. 1.1 à 1.3 ci-dessous par 
Météo Suisse pour la construction dans le canton de Vaud sont atteintes, la notion 
d'intempérie est réalisée. 

1.1 Froid 
1 Pour mesurer la température ressentie de l'air froid, il convient d'utiliser la combinaison de 
la température de l'air et de la mesure du vent. Cette température éolienne est calculée 
selon la méthode de calcul « Windchill ». 

2 On considère qu'un cas d'intempérie est réalisé si une température ressentie atteint la 
valeur négative de - 8°C. 

3 Est considérée comme atteinte au sens de l'alinéa précédent, la température négative de -
8°C dans les situations suivantes : 

Température de l'air en °C Vitesse du vent en km/h 
-1 28 
-2 19 
-3 16 
-4 9 
-5 7 
-6 5 
-7 2 
-8 calme 

4 La dimension des prévisions doit être intégrée dans le cadre de l'évaluation de la situation, 
afin de justifier si l'arrêt de travail est nécessaire pour toute la journée. Dans ce cas la règle 
est la suivante : si Météo Suisse prévoit que les valeurs susvisées à alinéa 3 au ch.1.1 sur 
une période de 6 heures au moins, un cas d'intempérie est réputé réalisé pour la journée 
entière. 

1.2 Pluie 

1 On considère que la notion d'intempérie est atteinte s'il tombe l'équivalent de 1 mm de pluie 
ou plus par heure (1 litre d'eau par mètre carré), soit selon le critère suivant: 

Précipitations 
1 mm /heure 

2 La dimension des prévisions doit être intégrée dans le cadre de l'évaluation de la situation, 
afin de justifier si l'arrêt de travail est nécessaire pour toute la journée. Dans ce cas la règle 
est la suivante : si Météo Suisse prévoit qu'il y a en moyenne 1 mm de pluie par heure sur 
une période de 6 heures au moins, un cas d'intempérie est réputé réalisé pour la journée 
entière. 
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1.3 Neige 

1 En cas de chute de neige durant la journée de travail, sont applicables les critères posés 
pour les précipitations de pluie tels que mentionnés au ch. 1.2 ci-avant, en tenant compte de 
la règle d'équivalence suivante : 

1 cm de neige correspond à 1 mm de précipitations sous forme de pluie. 

2 La dimension des prévisions doit être intégrée dans le cadre de l'évaluation de la situation, 
afin de justifier si l'arrêt de travail est nécessaire pour toute la journée. Dans ce cas la règle 
est la suivante : si Météo Suisse prévoit qu'il y a en moyenne 1 cm de neige par heure sur 
une période de 6 heures au moins, un cas d'intempérie est réputé réalisé pour la journée 
entière. 

1.4 Canicule 

On considère que la notion de canicule est atteinte quand la température est de 34°C et 
plus. 

2. Prévision et vérification des critères météorologiques d'intempérie 

1 Chaque soir à 16h00 Météo Suisse publie les prévisions pour le jour suivant sur le site des 
commissions professionnelles paritaires (www.cppvd.ch). 

2 Le jour d'après à 6h00 Météo Suisse réactualise la prévision météo pour la journée et la 
publie sur le site précité pour vérifier la réalisation des critères exposés au ch. 1.1 à 1.4 ci­
avant. 

3 Le site www.meteosuisse.admin.ch permet de vérifier de manière instantanée la réalisation 
des critères exposés au ch. 1.1 à 1.4. 

3. Mesures en cas d'intempérie. 

1 Lorsque l'une des situations susvisées aux ch. 1.1 à 1.4 est atteinte, l'entreprise organise le 
travail de telle manière que les ouvriers soient mis à l'abri. Si cela n'est pas possible les 
travaux de construction en plein air doivent être interrompus pour autant que cela soit 
techniquement possible. La suspension de travail doit être ordonnée par l'employeur ou son 
représentant. 
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